
G. considérant que le prochain projet de budget rectificatif relatif à l'inscription au budget du solde de 
l'exercice 2010 constituera une excellente occasion pour mettre en œuvre la réserve négative, 

1. prend acte du projet de budget rectificatif n o 1/2011; 

2. est d'avis que le Fonds de solidarité de l'Union européenne devrait être mobilisé le plus rapidement 
possible après une catastrophe naturelle et que les demandes d'assistance financière, l'évaluation et l'élabo
ration des propositions ainsi que l'adoption des actes budgétaires et législatifs concernés devraient être gérés 
avec efficacité et rapidité; 

3. demande à la Commission, sans préjudice de son droit d'initiative, de profiter du projet de budget 
rectificatif relatif à l'inscription au budget du solde de l'exercice 2010, comme le prévoit l'article 15 du 
règlement financier, pour mettre en œuvre la réserve négative; 

4. approuve la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n o 1/2011 sans modification et 
charge son Président de constater que le budget rectificatif n o 1/2011 est définitivement adopté et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne; 

5. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
parlements nationaux. 
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Résolution du Parlement européen du 6 avril 2011 sur la proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds de solidarité de l'Union européenne, 
conformément au point 26 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière 

(COM(2011)0010 – C7-0023/2011 – 2011/2021(BUD)) 

(2012/C 296 E/28) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0010 – C7- 
0023/2011), 

— vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière ( 1 ) (ci-après dénommé "accord interinstitu
tionnel du 17 mai 2006"), et notamment son point 26, 

— vu le règlement (CE) n o 2012/2002 du Conseil du 11 novembre 2002 instituant le Fonds de solidarité 
de l'Union européenne ( 2 ), 

— vu la déclaration commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission adoptée lors de la 
réunion de concertation du 17 juillet 2008 sur le Fonds de solidarité, 

— vu le rapport de la commission des budgets et l'avis de la commission du développement régional (A7- 
0114/2011), 

1. approuve la décision annexée à la présente résolution;
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2. rappelle que le point 26 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 prévoit que lorsqu'il existe des 
possibilités de réaffectation des crédits sous la rubrique nécessitant des dépenses supplémentaires, la 
Commission les prend en compte en faisant la proposition nécessaire; 

3. constate que la Commission, en demandant que des crédits d'engagement et de paiement supplémen
taires soient prévus pour couvrir les besoins du Fonds de solidarité de l'Union européenne dès le début de 
l'année, n'a pas trouvé de possibilité de redéploiement ni de réaffectation entre les rubriques concernées ou à 
l'intérieur de celles-ci; 

4. est disposé à examiner la situation globale des paiements dans le cadre de l'exécution du budget 2010; 

5. charge son Président de signer cette décision avec le Président du Conseil et d'en assurer la publication 
au Journal officiel de l'Union européenne; 

6. charge son Président de transmettre la présente résolution, y compris son annexe, au Conseil et à la 
Commission. 

ANNEXE 

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

relative à la mobilisation du Fonds de solidarité de l'Union européenne, conformément au point 26 de l'accord 
interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline 

budgétaire et la bonne gestion financière 

(Le texte de la présente annexe n'est pas reproduit étant donné qu'il correspond à l'acte final, la décision 2011/286/UE.) 

Accord de pêche CE-Comores *** 

P7_TA(2011)0130 

Résolution législative du Parlement européen du 6 avril 2011 sur le projet de décision du Conseil 
relative à la conclusion du protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière 
prévues par l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et 

l'Union des Comores (15572/2010 – C7-0020/2011 – 2010/0287(NLE)) 

(2012/C 296 E/29) 

(Approbation) 

Le Parlement européen, 

— vu le projet de décision du Conseil (15572/2010), 

— vu le projet de protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l'accord 
de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et l'Union des Comores 
(15571/2010), 

— vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 43, paragraphe 2, et à 
l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne (C7-0020/2011), 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 8, de son règlement, 

— vu la recommandation de la commission de la pêche et les avis de la commission des budgets et de la 
commission du développement (A7-0056/2011),
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